Procuration compte bancaire

Par cebe, le 26/08/2015 a 00:28

Bonsoirrnrnmon pére est agé de 85 ans il a donné procuration sur ses comptes bancaires il y
a plusieurs années a ma sceur est ce que j'ai un recours pour annuler cette procuration car je
n'ai aucune confiance en elle et je ne suis pas slre que mon pere soit trés lucide rnrnmerci
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